
Cette enquête porte sur les startups de la legaltech, inscrites, en France, au registre du commerce et des sociétés. Elle a été réalisée sur 
la base d’un sondage adressé aux legaltechs par mail et diffusé sur les réseaux sociaux, sur une période allant du 11 au 22 janvier 2021. 
Certaines legaltechs contactées n’ont pas répondu à ce sondage.
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2019

52,1 
millions d'€

2018

24,6 
millions d'€

2017

12,8 
millions d'€

2020

17,8 
millions d'€

CHUTE DES LEVÉES DE FONDS

des legaltechs  
ont levé  
des fonds

51,8 % 

LES FONDATEURS ENCORE MAJORITAIRES 
AU CAPITAL ?

Médiane

600 000 €
1/3 

de celle 
 2019

UNE MÉDIANE EN FORTE BAISSE

FREINS RÉGLEMENTAIRES  
AU DÉVELOPPEMENT

Plus grosse levée de fonds 

d'une legaltech5,2
millions 

toutes startups  
françaises confondues 

255 
millions Ratio montant  

des fonds levés  
par des legaltechs/
toutes startups 
confondues

 2 %

COMPARAISON AVEC LES AUTRES STARTUPS

- 86,6 % L'écart  
se creuse

 

 

2016

16,9 %

2017

21,7 % 21,7 %

3,6 %

2018

18,1 %

2019 2020

78,3 % 
des legaltechs  
ont été créées  

entre 2016  
et 2019

16 % des startups  
déclarent se heurter  
à des freins  
réglementaires.

MARCHÉ

31,3 % 
ne souhaitent  
pas répondre

1,2 % 
génèrent de  

5 à 10 millions  
d'euros

8,4 % 
génèrent de  
1 à 5 millions  
d'euros

1,2 % 
génèrent de  

10 à 30 millions  
d'euros

génèrent moins  
de  1 million d'euros 
de chiffre d'affaires

57,8 % 

 

49,4 %

Avocats25,3 %

Particuliers9,6 %

Notaires6 %

Autres6 %

Huissiers2,4 %

Notaires et particuliers1,2 %

Entreprises

 

45,8 % Oui

Non53 %

…  avec un grand groupe ou d’autres professionnels ?

Chiffre stable
par rapport à 2019

 

Digitalisation  
de processus  
métier

42,2 %    

Bond de la 
digitalisation des 
processus métier

la mise  
en 
relation

8,4 %    

des services  
proposés  
concernent  
la création 
d'actes

8,4 %    

la création  
et la gestion 
d’entreprise

9,6 %    

2019 2020

13,2 % 16 %

2018

33,3 % 

24,1 % des legaltechs  
ont levé plus de 
1 million d'eurosseulement

72,8 % n'ont pas souhaité répondre

LA MAJORITÉ DES FONDATEURS  
SE VERSE UN SALAIRE

4,8 %
gagnent entre 

30 et 45 000 € bruts

7,2 %
gagnent moins 

de 30 000 € bruts

6 %
gagnent entre 

60 et 75 000 € bruts

61,4 %  
des fondateurs  

se versent un salaire

61 %
des legaltechs comptent  
2 ou 3 associés

22,9 % 77,1 %

5,2 millions d'euros1

3,5 millions d'euros2

1,7 million d'euros3

10,8 %
d'entre elles pensent 
exporter leur solution  
hors de France dans  
les 3 prochains mois

des legaltechs ne  
s'adressent qu'au  
marché français

60,2 %

 

Une part importante 
des startups de la 
legaltech ont changé 
de proposition  
de valeur depuis  
leur création

44,6 %

1,2 % n'ont pas 
souhaité répondre

54,2 %
des legaltechs  

ont gardé  
le même modèle 

économique

1,2 %
ne souhaitent  
pas répondre

73,5 % 
n'ont pas  
initié de 

démarches RSE

ont initié des démarches RSE

Elles portent alors sur :

25,3 % 

15,7 %
LES RELATIONS ET CONDITIONS DE TRAVAIL

6 %
LA GOUVERNANCE DE L'ORGANISATION

6 %
L'ENVIRONNEMENT

7,2 %

LA LOYAUTÉ DES PRATIQUES ET LES QUESTIONS 
RELATIVES AUX CONSOMMATEURS

des legaltechs ont sollicité  
une aide financière13,6 %

CRISE SANITAIRE & SERVICES

CRISE SANITAIRE & SALARIÉS

CRISE SANITAIRE & CLIENTS

CRISE SANITAIRE & TRÉSORERIE

CRISE SANITAIRE & IMPACT

NOMBRE DE FONDATEURS

4,9 %
ont pivoté  
définitivement 
de modèle 
économique

QUI SONT LES INVESTISSEURS ?

5,9 %
Experts-comptables

5,9 %
VC, BA et professionnels 
du droit

11,8 %
Love Money

11,8 %
Notaires

5,9 %
Salariés et  
fondateurs

5,9 %
Fondateurs, VC  
et institutions

11,8 %
Ne souhaitent  
pas répondre

41,2 %
Business angels 
(BA) et/ou fonds 
d’investissement (VC) 

17,3 %
ont avancé  
le développement 
de certaines  
fonctionnalités 

7,4 %
l'ont au contraire 
repoussé  

8,6 %
ont développé des fonctionnalités 
spécifiques à la gestion de la crise 

L'impact de la crise  
a été très fort

pour 37 %  

des legaltechs

Pour

50,6 %
la crise sanitaire 
a eu un impact 
positif

24,7 %
ont créé des nouveaux services

des startups ont  
dû décaler les  

recrutements prévus

14,8 %    

des startups  
ont recruté plus  

que prévu 

4,9 %    

39,5 %
un fort ralentissement des cycles de vente

18,5 %
des clients moins nombreux

21 %
des clients plus nombreux

Pour              , elle a pris  
la forme d'un Prêt Garanti 
par l'État (PGE)

12,3 %

Pour 11,1 %, l’impact négatif  
a été maximal
mais pour 25,9 %, il a été  
faible ou inexistant

La crise sanitaire a eu comme impact : 

 

MASSE SALARIALE

des legaltechs emploient  
entre 1 et 5 salariés36,1 % 

des legaltechs pensent recruter 
dans les 3 prochains mois77,1 % 

CHIFFRE D'AFFAIRES

QUI SONT LES CLIENTS ?

AVEZ-VOUS CONCLU UN PARTENARIAT…

TRÈS PEU DE CRÉATIONS EN 2020

DES SERVICES TRÈS CONCENTRÉS

SERVICES : MAINTIEN AU CHANGEMENT 
DE STRATÉGIE

DES LEGALTECHS ENGAGÉES DANS LA RSE ?

des fondateurs  
sont encore majoritaires  
au capital de la startup  
qu’ils ont créée

45,8 % 

En volume

- 5 %

En forte baisse

En  
montant

- 65,9 %

TOP 3   DES LEVÉES DE FONDS  
DE LEGALTECHS

Legaltechs françaises
Tendances 2020 

TOUJOURS PAS DE SÉRIE B


